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 Le cursus des études de la formation non professionnelle de direction chorale a été repensé de façon 
à mieux correspondre aux nouvelles attentes. 
  
Cette formation dispensée par le Conservatoire s’est construite en partenariat avec la Fédération des 
Sociétés de Chant du Valais (FSCV) qui se charge par ailleurs de la formation préliminaire des étudiants 
souhaitant entrer dans la nouvelle structure. 
  
Dorénavant cet enseignement, qui s’articule par cycle de trois ans, est constitué de plusieurs cours, 
notamment d’un cours de direction, de chant à orientation chorale, d’harmonie, de solfège si celui-ci 
est en fin d’acquisition, et d’autres cours sous forme d’ateliers et de conférences. 
  
L’enseignement de la direction proprement dite est assuré par un professeur nouvellement nommé, 
M. Pierre-Louis Nanchen, qui assume la responsabilité pédagogique de la classe et par des professeurs 
invités. 
  
Les prérequis demandés consistent en une voix saine et, au niveau du langage musical (solfège), d’une 
attestation de fin d’étude non professionnelle acquise ou d’un passage en degré secondaire. 
  
Durée de la formation : 3 ans, de septembre à juin, à raison de 16 samedis matin par année et 
parallèlement d’ateliers, séminaires et travail sur le terrain. 
Début du prochain cursus : septembre 2012 ; cursus suivant : septembre 2015 

  
Renseignements et inscriptions : 

  
Conservatoire Cantonal Sion - Classe de direction chorale 

Pierre-Louis Nanchen - 079/431.67.02 ou plnanchen@bluewin.ch 
  

Fédération des Sociétés de Chant du Valais 
Elisabeth Gillioz, resp. formation – 027/322.27.85 
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- gestuelle 

- technique d’exécution 
 - analyse de la forme, style 

- attitude générale, aura, 
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- gestion de la répétition 
- connaissance du répertoire, 
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Certificat non professionnel de direction chorale 
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